
Introduction 

L’Etat du Valais souhaite disposer d’un système d’information sanitaire 
comme aide à la définition et à la mise en œuvre d’une politique 
sanitaire. Un tel système d’information doit fournir des informations 
précises sur l’état de santé de la population et l’activité des différents 
organismes (médecins, hôpitaux, etc.) qui composent l’appareil sanitaire 
valaisan. Par ailleurs, le système d’information sanitaire doit également 
être utile au patient en favorisant l’échange d’informations médicales 
entre les partenaires de santé. La mise en œuvre de ce système 
d’information sanitaire a été décomposée en trois phases : la première a 
concerné les hôpitaux (projet Infoval) avec l’implémentation d’un 
dossier patient informatisé (DPI) unique pour tous les hôpitaux du 
Réseau Santé Valais (RSV) depuis l’année 2005. La seconde étape 
correspond au secteur médico-social (établissements médico-sociaux 
EMS et centres médico-sociaux CMS) et prévoit l’implémentation 
prochaine d’un dossier de soins informatisé commun pour ces 
institutions. Enfin la dernière étape, intitulée projet Infomed, aborde la 
médecine ambulatoire avec l’intégration des cabinets des médecins 
praticiens. 

Le comité du projet Infomed est présidé par le médecin cantonal et 
comprend entre autre le président de la société médicale du Valais et 
un représentant de l’association des médecins de famille valaisans. Sur 
la base d’une analyse de l’institut pour le management de la logistique 
de l’EPFL effectuée par le Professeur Philippe Wieser, les grandes 
lignes du projet ont pu être définies. Il s’agit d’offrir aux médecins la 
possibilité de consulter les informations médicales nécessaires pour 
prendre en charge un patient de manière optimale. L’accès aux 
données doit être possible indépendamment des contraintes 
géographiques et temporelles. Une plateforme électronique d’échange 
de données sera implémentée en s’appuyant sur les différents 
standards nationaux ou internationaux tels que préconisés par la 
stratégie eHealth de la Confédération [1]. 

Stratégie d’implémentation 

Une stratégie en deux phases a été élaborée pour augmenter les 
chances de succès du projet. Dans un premier temps les données des 
hôpitaux, déjà disponibles sous forme électronique grâce au DPI du 
projet Infoval, seront proposées aux médecins praticiens. Pour les 
cabinets déjà équipés d’un DPI, les données seront fournies de manière 
structurée selon le format HL7 CDA-CH [2] et pourront être importées 
dans leur DPI. Pour les autres praticiens dont les dossiers ne sont pas 
informatisés, un portail Internet sécurisé sera offert leur permettant ainsi 
de consulter les dossiers de leurs patients avec un simple navigateur 
Internet. L’authentification au portail s’effectuera à l’aide de la nouvelle 
carte professionnelle de santé de la FMH. Dans un deuxième temps, les 
médecins praticiens de premier recours, les spécialistes, ainsi que les 
autres organisations hospitalières (cliniques privées ou de 
réadaptation), instituts de radiologie et laboratoires médicaux seront 
sollicités pour alimenter le portail avec leurs données. Des contacts ont 
également été pris avec la Société Valaisanne de Pharmacie pour une 
éventuelle intégration des pharmaciens dans le projet. 

Quelles données 

La nature des données à échanger, ainsi que les attentes exactes des 
partenaires, n’étant pas connues, une analyse par questionnaire en 
français et en allemand, précédée de quelques interviews [3], a été 
conduite au printemps 2010 auprès des membres de la société 
médicale du Valais. 139 réponses au questionnaire (taux de 
participation 25.7%) ont pu ainsi être obtenues. De manière générale le 
projet rencontre un bon accueil avec 81% de personnes interrogées qui 
souhaitent échanger électroniquement des données médicales entre 
fournisseurs de prestations et 76% qui sont disposés à le faire. La 
nature de données à échanger est essentiellement factuelle avec avant 
tout les médicaments, allergies, lettres de sortie d’hospitalisation et 
rapports de consultants et d’examen, cf figure 1. Dans les remarques 
libres et les questions relatives aux préoccupations des médecins 
interrogés, la problématique de protection des données et de sécurité 
des échanges d’information relève une importance toute particulière. La 
mise à disposition d’information pour des besoins épidémiologiques ou 
de planification sanitaire suscite par contre un accueil plus réservé. 

 

Réalisation du projet 

La première phase du projet (mise à disposition des informations des 
hôpitaux du RSV) se réalisera dans le courant 2011. La plateforme 
d’échange électronique de données sera installée et des adaptations du 
DPI des hôpitaux seront effectuées de manière à transmettre 
automatiquement les données souhaitées à la plateforme, cf figure 2. 
Des contacts seront établis prochainement avec les principaux éditeurs 
de DPI de cabinets médicaux pour que ceux-ci puissent importer et 
exporter les documents médicaux avec la plateforme du projet Infomed. 
Une attention toute particulière sera portée au respect des standards 
pour éviter des adaptations coûteuses. Enfin des informations détaillées 
sur le projet et les conséquences pratiques pour les médecins valaisans 
seront fournies en temps utile. Nous espérons ainsi que ce projet puisse 
renforcer la collaboration entre les médecins hospitaliers et praticiens 
pour le bien des patients valaisans. 
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Figure 1: Données à échanger 
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Figure 2: Architecture générale de la plateforme Infomed [4] 
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